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Réponse du Conseil d’Etat à un instrument parlementaire 
— 
Motion Brodard Claude / Hunziker Yvan M 1013.12 
Exonération partielle des gains de loterie jusqu’à concurrence de 
3000 francs (art. 25 LICD) 
 

I. Résumé de la motion 

Par motion déposée et développée le 9 octobre 2012 (BGC p. 2221), les députés Claude Brodard et 

Yvan Hunziker demandent une modification de l’article 25 de la loi du 6 juin 2000 sur les impôts 
cantonaux directs (LICD) dans le sens suivant : 

Art. 25 let. j (nouvelle) 

[Sont exonérés de l’impôt :] 

j) les gains de loterie ou d’opérations analogues jusqu’à concurrence de 3000 francs. 

Ils relèvent que la LICD actuelle prévoit l’imposition de tout gain de loterie en espèces, alors que 
les gains provenant des jeux de hasard exploités dans les casinos sont eux totalement exonérés 

d’impôt. Cet état de fait constitue, d’une part, une distorsion du marché et, d’autre part, il peut 
provoquer non seulement une forte incompréhension pour les bénéficiaires mais aussi un risque 

d’erreur et d’oubli dans les obligations des gagnants aux jeux de loterie. 

Cette situation semble inéquitable. Alors même que les gains de loterie sont entièrement 

imposables, les mises quant à elles ne sont pas ou partiellement déductibles. La notion de la 

capacité contributive du contribuable est ainsi entravée. 

Les motionnaires relèvent encore que l’imposition intégrale et immédiate des gains de loterie 

engendre une bureaucratie importante pour les sociétés de loterie. 

Ils mentionnent pour finir que de nombreux cantons prévoient déjà une franchise en matière 

d’imposition des gains de loterie et, qu’au niveau fédéral, la LIFD et la LHID prévoient une 

exonération partielle des gains de loterie. 

 

II. Réponse du Conseil d’Etat 

Le Conseil d’Etat confirme que l’article 24 let. e LICD (RSF 631.1) prévoit actuellement 

l’imposition de tous les gains des loteries et d’autres institutions semblables. Cette imposition est 
également prévue en matière d’impôt fédéral direct (art. 23 let. e de la loi fédérale du 14 décembre 

1990 sur l’impôt fédéral direct – LIFD). En date du 15 juin 2012, le Parlement fédéral a adopté la 

loi fédérale sur les simplifications de l’imposition des gains faits dans les loteries. Cette loi prévoit 

que les gains de loterie ne seront imposés qu’à partir d’un montant de 1000 francs. Le délai 
référendaire ayant expiré, le Conseil fédéral a décidé, en date du 31 octobre 2012, de fixer au 

1
er

 janvier 2014 la date d’entrée en vigueur de la franchise de 1000 francs pour l’impôt fédéral 
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direct. La modification de la loi d’harmonisation (loi fédérale du 14 décembre 1990 sur 

l’harmonisation des impôts directs des cantons et des communes – LHID) prendra effet à la même 

date. Les cantons disposeront alors d’un délai de deux ans pour adapter leur législation, à savoir 
jusqu’au 1er

 janvier 2016. Il y a lieu de préciser encore que la franchise de 1000 francs en matière 

d’impôt anticipé est quant à elle entrée en vigueur le 1er
 janvier 2013. 

Comme le Conseil d’Etat l’a affirmé dans sa réponse du 23 octobre 2012 à la question du député 

Xavier Ganioz (QA 3067.12), son intention était d’attendre la date d’entrée en vigueur des 
dispositions fédérales et ensuite de proposer sans délai une modification de la LICD en matière 

d’imposition des gains de loterie et de déduction des mises. Le Conseil d’Etat précisait également 
que, par souci d’harmonisation verticale entre la LIFD et la LICD, il privilégiait une reprise au 

niveau cantonal des limites fixées sur le plan fédéral. Pour cette raison, il y a lieu de s’en tenir à la 
franchise de 1000 francs prévue au niveau fédéral et non, comme le proposent les motionnaires, de 

l’augmenter à 3000 francs. 

Il faut tout de même préciser que, si la LHID oblige les cantons à prévoir une imposition des gains 

de loterie, leur autonomie tarifaire leur permet une certaine souplesse dans l’imposition. 

Actuellement, une grande majorité des cantons ne prévoit ni franchise ni barème séparé pour 

l’imposition des gains de loterie. Il y donc lieu de penser que la plupart des cantons reprendront la 
solution fédérale dans leur législation fiscale. Les raisons de la fixation à 1000 francs de la franchise 

remontent à une initiative parlementaire déposée le 11 juin 2009 par le conseiller aux Etats 

Paul Niederberger (09.456). Cette proposition a été acceptée sans proposition de variante ni contre-

projet successivement par la Commission de l’économie et des redevances du Conseil des Etats 
(CER-E), par le Conseil fédéral et par l’Assemblée fédérale. 

Dans la motivation de leur motion, les deux motionnaires sont d’avis que les dispositions légales 
qui prévoient l’exonération des gains provenant des jeux de hasard exploités dans les casinos créent 
une inégalité de traitement avec les gains de loterie et suscitent la confusion chez beaucoup de 

personnes. L’article 25 let. i LICD qui prévoit l’exonération des gains provenant des jeux de hasard 

exploités dans les maisons de jeu, au sens de la loi fédérale du 18 décembre 1998 sur les maisons de 

jeu, a dû être introduit lors de la révision totale de la loi fiscale en l’an 2000 pour des questions 
d’harmonisation. Ni le message accompagnant cette loi fédérale ni les débats parlementaires ne 

donnent d’indications sur les raisons de cette exonération. La doctrine avance comme justification 

la question de la déductibilité des pertes. La crainte de devoir déduire des pertes de jeu aurait peut-

être conduit à la non imposition des gains, ces derniers étant largement inférieurs. On peut aussi 

avancer comme justification la volonté d’augmenter l’attractivité des casinos suisses puisque seuls 
les gains réalisés dans des casinos suisses sont exonérés. L’inégalité de traitement avec les gains de 
loterie est cependant compensée par le fait que l’imposition s’effectue non pas auprès des joueurs, 
mais directement auprès des casinos par le biais d’un impôt. La Confédération perçoit en effet un 

impôt sur le produit brut des jeux (différence entre les mises des joueurs et les gains qui leur sont 

versés) réalisé par les casinos. Le taux de cet impôt est progressif et peut varier entre un minimum 

de 40 % et un maximum de 80 %. Si le canton d’implantation perçoit un impôt de même nature, ce 

qui est le cas pour le canton de Fribourg, l’impôt ainsi prélevé sur le produit brut des jeux est réparti 
entre la Confédération et le canton concerné, à raison de 60 % pour la Confédération et de 40 % 

pour le canton. Après déduction de cet impôt, le casino doit couvrir la totalité de ses frais et de ses 

dépenses. L’éventuel bénéfice restant est alors soumis à l’impôt ordinaire sur le bénéfice des 
personnes morales. 
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Les incidences financières d’une modification légale dans le domaine des gains de loterie ne sont 

pas chiffrables, l’administration fiscale cantonale ne disposant pas des données chiffrées 
nécessaires. Les gains de loterie sont à déclarer sous le code 3.210 de la déclaration d’impôt, dans 
l’annexe 01 intitulé « Etat des titres » au même titre que les intérêts d’épargne, les rendements 

d’obligations ou d’actions, etc. Etant donné que les gains de loterie ne peuvent être individualisés, 

aucune simulation fiable ne peut être faite. 

En résumé, le Conseil d’Etat s’engage à soumettre au Grand Conseil durant l’année 2013 un projet 
de révision de la loi fiscale de façon à ce qu’une disposition légale traitant des gains de loterie soit 
introduite et puisse entrer en vigueur en même temps que celle prévue par la LIFD, soit le 1

er 
janvier 

2014, en reprenant toutefois la solution fédérale qui fixe cette franchise à 1000 francs et non pas 

3000 francs comme le demande la motion. 

En conclusion, le Conseil d’Etat vous propose : 

a) de fractionner la motion ; 

b) d’accepter la motion en ce qui concerne la modification de la loi sur les impôts cantonaux directs 
pour exonérer les gains de loterie jusqu’à 1000 francs ; 

c) de rejeter la motion en ce qui concerne l’exonération des gains de loterie jusqu’à 3000 francs ; 

d) de rejeter la motion si le Grand Conseil refuse le fractionnement. 

 

19 février 2013 


